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Procédure nationale d’opposition suite à l’avis du Comité national des appellations d’origine relatives 
aux vins et aux boissons alcoolisées, et des boissons spiritueuses du 6 septembre 2018  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAHIER DES CHARGES 

DE L’APPELLATION D’ORIGINE CONTROLEE 

« CÔTES DU RHÔNE » 
 
 
 
 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
Cette modification du cahier des charges ne saurait préjuger de la rédaction finale qui sera retenue 
après instruction par le comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons 
alcoolisées, et des boissons spiritueuses de l’INAO, sur la base notamment des résultats de la 
procédure nationale d’opposition.  
 
Les oppositions éventuelles qui seront formulées dans le cadre de la présente procédure ne peuvent 
porter que sur les éléments modifiés du cahier des charges :  

- Les modifications apparaissent dans le corps du texte en caractères gras.  

- Les dispositions proposées à la suppression apparaissent en caractères barrés XXX  
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Cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée « Côtes du Rhône » 

homologué par le décret n° 2011-1463 du 7 novembre 2011, modifié par  

 décret n° 2013-1086 du 30 novembre 2013, modifié par décret n°2015-659 du 10 juin 2015, 

publié au JORF du 13 juin 2015 

 
Les modifications du cahier des charges soumises à une procédure nationale d’opposition 

portent sur les points suivants : 

 

CHAPITRE I
er
  

 

…. / ….. 

V. - Encépagement 
 

1°- Encépagement  

 

a) - Les vins blancs sont issus des cépages suivants : 

- cépages principaux : bourboulenc B, clairette B, grenache blanc B, marsanne B, roussanne B, 

viognier B ; 

- cépages accessoires : piquepoul blanc B, ugni blanc B. 

 

b) - Les vins rouges et rosés sont issus des cépages suivants : 

- cépage principaux : grenache N ; mourvèdre N, syrah N ;  

- cépages accessoires : bourboulenc B, brun argenté N (localement dénommé camarèse ou vaccarèse), 

caladoc N, carignan N, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, counoise N, couston N, grenache 

blanc B, grenache gris G, marsanne B, marselan N, muscardin N, piquepoul blanc B, piquepoul noir 

N, roussanne B, terret noir N, ugni blanc B, viognier B. 

 

c) - Les plantations ne peuvent pas être réalisées avec le matériel végétal suivant : 

- pour le cépage grenache N : les clones 134, 137, 224, 287, 432, 514, 517, 814 ; 

- pour le cépage syrah N : les clones 73, 99, 301, 381, 382, 383. 

 

2°- Règles de proportion à l’exploitation 

 

La conformité de l’encépagement est appréciée, pour la couleur considérée, sur la totalité des parcelles 

de l’exploitation produisant le vin de l’appellation d’origine contrôlée. 

 

A l’exception de celles relatives à la proportion de cépages blancs dans les vins rouges et rosés, les 

règles de proportion ne s’appliquent pas aux opérateurs producteurs de raisins ne vinifiant pas leur 

production, et exploitant une superficie totale (toutes couleurs confondues) au sein de l’aire parcellaire 

délimitée inférieure à 1,5 hectare en appellation d’origine contrôlée « Côtes du Rhône ».   

 

a) - Vins blancs : 

La proportion de l’ensemble des cépages principaux est supérieure ou égale à 80 % de 

l’encépagement. 

 

b) - Vins rouges et vins rosés : 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20111109&numTexte=18&pageDebut=18831&pageFin=18831
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20131201&numTexte=17&pageDebut=19593&pageFin=19594
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20150613&numTexte=20&pageDebut=09781&pageFin=09781
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- La proportion de l’ensemble des cépages principaux est supérieure ou égale à 70 % de 

l’encépagement ; 

- La proportion du cépage grenache N est supérieure ou égale à 30 % de l’encépagement, sauf pour 

les exploitations situées au nord du parallèle de Montélimar (Drôme) ; 

- La proportion de l’ensemble des cépages mourvèdre N et syrah N est supérieure ou égale à 20 % . 

- La proportion de l’ensemble des du cépages caladoc N, couston N et  marselan N ne peut être 

supérieure à 10 % de l’encépagement ; 

- La proportion des cépages blancs ne peut être supérieure à 5 % de l’encépagement pour les vins 

rouges et à 20 % de l’encépagement pour les vins rosés. 

 
……/…… 

 

XI. – Mesures transitoires 
 

1°- Aire parcellaire délimitée  

 

A titre transitoire, les parcelles plantées en vigne exclues de l’aire parcellaire délimitée de 

l’appellation d’origine contrôlée, identifiées par leur référence cadastrale, leur superficie et leur 

encépagement et dont la liste a été approuvée par le comité national compétent de l’Institut national de 

l’origine et de la qualité, et sous réserve qu’elles répondent aux autres conditions fixées par le présent 

cahier des charges, bénéficient pour leur récolte du droit à l’appellation d’origine contrôlée jusqu’à 

leur arrachage et au plus tard jusqu’à la récolte : 

- 2021 incluse pour les communes dont la délimitation a été approuvée par l’Institut national de 

l’origine et de la qualité lors des séances du comité national compétent des 9 et 10 février 1994 et des 

4 et 5 septembre 1996 ; 

- 2035 incluse pour les communes dont la délimitation a été approuvée par l’Institut national de 

l’origine et de la qualité lors de la séance du comité national compétent du 6 novembre 2014. 

 

2°- Encépagement, règles de proportion à l’exploitation, règles d’assemblage dans les vins 

 

a) - Les dispositions relatives à l’interdiction de certains clones ne s’appliquent pas aux plantations 

réalisées avant le 31 juillet 2009. 

 

b) - Pour les vins rouges et rosés, l’obligation d’une proportion minimale de 20% de l’encépagement 

de l’exploitation, pour l’ensemble des cépages syrah N et mourvèdre N, s’applique, pour les 

plantations, à compter de la campagne 2019, de fait, pour les vignes en production, à compter de la 

récolte 2022 ; 

- Jusqu’à la récolte 2015 incluse, cette proportion ne présente pas de minimum à respecter ; 

- A compter de la campagne 2016, cette proportion minimale est de 10 % de l’encépagement pour les 

plantations et, de fait, à compter de la récolte 2019, pour les vignes en production. 

 

Toutefois, jusqu’à la récolte 2023 incluse, le comité national compétent de l’Institut national de 

l’origine et de la qualité peut, sur demande individuelle dûment justifiée techniquement et après avis 

d’une commission d’experts désignée à cet effet, réduire la proportion minimale de l’encépagement de 

l’exploitation pour l’ensemble des cépages syrah N et mourvèdre N. Tout opérateur désirant réduire la 
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proportion minimale de l’encépagement de l’exploitation pour les cépages syrah N et mourvèdre N   

en effectue la demande auprès des services de l’Institut national de l’origine et de la qualité. 

 

 

c) - A titre transitoire, jusqu’à la récolte 2015, les vins rouges sont issus majoritairement du cépage 

Grenache N ou proviennent de l’assemblage de raisins ou de vins issus majoritairement du cépage 

Grenache N et d’au moins un des 2 cépages syrah N et mourvèdre N. 

 

d) - La disposition relative à l’obligation d’un assemblage de raisins ou de vins issus majoritairement 

de cépages principaux pour les vins blancs s’applique à compter de la récolte 2016. 

 

c) - Lors d’un changement de structure de l’exploitation non volontaire (succession, résiliation de bail, 

liquidation de sociétés, expropriations), l’opérateur dispose d’un délai de cinq ans à compter de la date 

de changement de structure afin que l’encépagement de l’exploitation réponde aux règles de 

proportion définies dans le présent cahier des charges. 

 

3°- Modes de conduite  

 

a) - Densité de plantation. 

- Les dispositions relatives à l’écartement maximum entre les rangs et à la superficie maximale par 

pied ne s’appliquent pas aux plantations réalisées avant le 24 juin 1996 ; 

- Les dispositions relatives à l’écartement entre les pieds sur un même rang ne s’appliquent pas aux 

plantations réalisées avant la date du 31 juillet 2009 ; 

- Les parcelles plantées en vigne avant le 24 juin 1996 et ne répondant pas aux dispositions relatives à 

la densité minimale de plantation continuent à bénéficier, pour leur récolte, du droit à l’appellation 

d’origine contrôlée jusqu’à leur arrachage, sous réserve du respect des dispositions relatives à la 

hauteur du feuillage fixées dans le présent cahier des charges. 

 

b) - Règles de palissage et de hauteur de feuillage 

La disposition relative à l’obligation de palissage pour le cépage syrah N ne s’applique pas aux 

plantations réalisées avant le 31 juillet 2009. 

 

4°- Autres pratiques culturales 

 

La disposition relative à l’interdiction du paillage plastique ne s’applique pas aux plantations réalisées 

avant le 31 juillet 2009. 

 

…./….. 

CHAPITRE II 

 

I. – Obligations déclaratives 
 

1. Déclaration de revendication 

La déclaration de revendication est adressée à l’organisme de défense et de gestion au moins quinze 

jours avant la première transaction en vrac ou mise en vente en vrac au consommateur ou avant le 

premier conditionnement et au plus tard le 10 décembre de l’année de la récolte. 

La déclaration de revendication est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de 

gestion. 

Elle indique notamment : 

- l’appellation revendiquée ; 

- le volume du vin ; 
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- le numéro EVV ou SIRET ; 

- le nom et l’adresse du demandeur ; 

- le lieu d’entrepôt du vin. 

Elle est accompagnée d’une copie de la déclaration de récolte et, selon le cas, d’une copie de la 

déclaration de production ou d’un extrait de la comptabilité matières pour les acheteurs de raisins et de 

moûts. 

 

2. Déclaration de renonciation à produire 

Tout opérateur déclare auprès de l’organisme de défense et de gestion, avant le 1
er
 mai qui précède la 

récolte, les parcelles pour lesquelles il renonce à produire l’appellation d’origine contrôlée. 

L’organisme de défense et de gestion transmet cette déclaration à l’organisme de contrôle agréé dans 

les meilleurs délais. 

Cette déclaration est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de gestion. 

 

3. Déclaration de transaction en vrac ou de mise en vente en vrac au consommateur et déclaration 

relative à l’expédition hors du territoire national d’un vin non conditionné  

Une déclaration de transaction en vrac, ou une déclaration de mise en vente en vrac au consommateur, 

est adressée à l’organisme de contrôle agréé au plus tard dix jours ouvrés avant la date de sortie des 

chais. 

Cette déclaration précise, le cas échéant, si le vin non conditionné est destiné à être expédié hors du 

territoire national. 

Cette déclaration est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de gestion. 

 

4. Déclaration de conditionnement 

Une déclaration de conditionnement doit être adressée à l’organisme de contrôle agréé après la fin du 

conditionnement. 

Cette déclaration est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de gestion.  

 

5. Déclaration de déclassement 

Tout opérateur effectuant un déclassement de vins bénéficiant de l’appellation d’origine contrôlée en 

fait la déclaration auprès de l’organisme de défense et de gestion et auprès de l’organisme de contrôle 

agréé dans un délai d’un mois maximum après ce déclassement. 

Cette déclaration est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de gestion. 

 

6. Remaniement des parcelles  

Avant tout apport de terre, tout aménagement ou tous travaux susceptibles de modifier le profil des 

sols ou la morphologie des reliefs (notamment si ces travaux excèdent 1 mètre en décaissement ou en 

remblaiement) et à l’exclusion des travaux de défonçage classique, une déclaration est adressée par 

l’opérateur à l’organisme de défense et de gestion au moins deux mois avant la date prévue pour ces 

travaux. 

L’organisme de défense et de gestion transmet, sans délai, une copie de cette déclaration aux services 

de l’Institut national de l’origine et de la qualité. 

Cette déclaration est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de gestion. 

 

7. Plantation 
Une copie de la déclaration de fin des travaux est adressée à l’organisme de défense et de gestion, 

l’année de plantation de la parcelle, accompagnée de la copie du bulletin de transport des plants. 

 

8. Déclaration d’irrigation 

Une déclaration d’irrigation est adressée à l’organisme de défense et de gestion et à l’organisme de 

contrôle au plus tard le 1
er
 jour de l’irrigation, conformément aux dispositions de l’article D. 645-5 du 
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code rural et de la pêche maritime. 

Cette déclaration est établie selon le modèle défini par l’organisme de défense et de gestion. 

 

…../ …… 

 

 


